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neben durch einzelne freiwillige Helfer erfolgt. Nur selten konnten geeignete

Bearbeiter auf längere Frist ausschließlich an den Urkundenwerken
beschäftigt werden. Dafür waren eben einfach die Geldmittel nicht vorhanden.
Heute sind nur noch verhältnismäßig wenige richtig ausgebildete Fachleute

auf dem Gebiete der mittelalterlichen Geschichte überhaupt zur
Verfügung. Umso mehr wäre es wichtig, diese für die Weiterführung der
Urkundenwerke wirklich auch einsetzen zu können. Und ebenso wichtig wäre
es, einen geschulten Nachwuchs auch für dieses Gebiet heranzuziehen.
Besondere auf längere Sicht bestehende Arbeitsstellen für Urkundenwerke,
natürlich in Angliederung an die Archive, könnten da vielleicht Ersatz schaffen,
wo das Zerreißen der Fäden nach den altbekannten Instituten des Auslandes
nachgerade beängstigende Folgen hat. Dabei wird man sich immer daran
erinnern müssen, daß keine andere Schulung für Historiker derart nützlich
ist wie die längere Beschäftigung mit Quellen und ihrer Veröffentlichung. So
erscheint mir auch in dieser Hinsicht die Fortführung unserer Urkundenwerke

eine Notwendigkeit zu sein.
Neben der Erstellung der eigentlichen Urkundenbücher wird man

natürlich immer die Sonderbehandlung einzelner bestimmter Quellellbestände
in Aussicht nehmen müssen. Es kann sich da um geschlossene Quellengruppen
handeln, deren Zerstückelung und zeitliche Einreihung in die Urkundenbücher

den sachlichen Zusammenhang schädigen würde. Das sind z. B. die
Zürcher Bürgerbücher, das Stadtbuch von Schaffhausen oder das sogenannte
«Kleine Urbar» von Wettingen aus dem 13. Jahrhundert, die alle für eine
Sonderveröffentlichung vorbereitet oder in Aussicht genommen sind. Da
sind ferner jene großen Quellenbestände, die jedes Urkundenbuch durch
ihre Aufnahme sprengen würden: Urbare, Rechnungen, Briefsammlungen,
Steuerverzeichnisse, Gerichtsbücher und schließlich etwa die Notare der West-
schweiz. Diese Quellengattungen sind für das 15. Jahrhundert z. B. so
umfangreich, daß an ihre Veröffentlichung nur in günstigen Fällen gedacht
werden kann. .Hier wird man in jedem Einzelfall den Weg suchen müssen,
wenigstens besonders wichtige Teile veröffentlichen zu können. Solche
Quellen vermögen ja bisweilen die aufgewendete Mühe in ganz besonderer
Weise zu lohnen.

L'Ordre de Saint Jean ä Vevey

par H. C. de Zeininger.

Si les ouvrages sur la conquete du pays de Vaud par les Bernois
et l'introduction de la nouvelle foi qui en fut la conseqttence forcee, ne
fönt pas defaut', on doit regretter cependant que ces publications glissent
trop souvent sur l'aspect materiel de certaines questions. Le gouvernement

1 Voir surtout H. Vuilleumier, Histoire de l'eglise reformee du uavsde Vaud, Lausanne, 1927. ' J
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de Berne ne s'est cependant pas autrement embarrasse de pretextes pour
la confiscation des biens des corporations religieuses. L'Ordre de St. Jean
avec ses riches conimandcries eut particulierement ä pätir de ces saisies. Les
mesures prises ä son sujet apres la conquete du Pays de Vaud sont carac-
terisees par l'amodiation de la comnianderie de La Chaux -'. Cependant les
exigences de la politique n'ont pas perdu leurs droits, et dans d'autres
cas les ordres ou etablissements catholiques qui avaient pour eux l'appui
d'un gouvernement voisin avec lequel MM. de Berne devaient compter,
ont conserve leurs biens dans la region acquise ä la nouvelle foi.

Nous nous proposons de relever ici lc cas des proprietes de la
comnianderie de Fribourg11 de l'Ordre de St. Jean ä Vevey. Cette maison avait
acquis ses premieres vignes dans la contree en achetant, en 1292 ', de
Thomas et Girard de Cojonay, une vigne avec pressoir dans le territoire de

Blonay; eile les leur bailla ä cens pour 12 setiers* de vin. A Megie, pres
de cette vigne et du chemin qui mine de Blonay ä Chailly, la comnianderie
acqttit, lc 17 avril 1318, une autre vigne, de Pierre Savata qui la vendit
avec l'assentiment de son seigneur, Pierre de Cojonay ". — Le 16 avril 1505,
Jean Hermann, boulanger et bourgeois de Fribourg, fit une fondation ~

pour une messe quotidienne et la commemoration de l'anniversairc de sa

mort comme de celle de sa femme, ä l'autel de l'eglise de St. Jean ä

Fribourg; pour ceci, il donna entr' autres des vignes ä Corsier au lieu dit
En Plan-dessous qu'il avait acqttises lui-meme, le 16 decembre 1479*, de
Jean Corberes, boucher et bourgeois de Vevey. Cette donation fut con-
firmee, Ie 12 fevrier 1515, par le cousin et heritier de Jean, Henri Hermann,
qui y ajouta encore 2 shellings de cens, ä payer par Jean Reygla, de Vevey9.
Le 24 avril 1536, la comnianderie de Fribourg et l'höpital de Vevey pro-
cederent ä un echange de vignes ä Corsier lü.

Survint la conquete du pays de Vaud par les Bernois. Si Fribourg l\

cette occasion ne put prendre pied sur les rives du Lac Leman — et les

catholiques de Vevey, alors encore certainement en grande majorite, n'au-
raient pas demande mieux — son gouvernement put maintenir les droits
de ses ressortissants. Lc commandeur de St. Jean, alors Pierre d'Englis-

'- Dictionnaire historique, geogrophique et statistique du canton de
Vaud, publie par Eugene Mottaz, Lausanne, 1914 sq., 1" vol., p. 397.

3 Hans-Karl Seitz, Die fohenniler-Priester-Komturei Freiburg I.O.,
Fribourg, 1911.

4 Archives de la ville de Vevey: Albert de Montet, Extraits de
documents relatifs ei l'histoire de Vevey Lausanne, 1884, p. 167, doc. 56.

'• 1 setier 150 litres env.
a Archives de l'Etat ä Fribourg; comnianderie de St. Jean (abbrev. ci-

apres: A. F.), No. 50.
7 A. F., No. 146.
8 A. F., Nos. 130 et 132.
9 A.F., No. 146 b.
10 A. F., No. 174. Voir aussi aux archives de Vevey, droits commiinaux

(bleu E), 28 mars 1555.
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berg", qui n'avait pas su sauver, en 1529, ses commanderies cn territoire

bernois, Bttchsee u> et Tlnmstetten u, conserva au moins ces depen-
dances de sa commandcrie de Fribourg. — Bien plus, on vit meine une aug-
mcntation des proprietes vaudoises de la commandcrie! En effet, le 18

septembre 1562, les freres Francois et Georges de Challant11 vendircnt
ä la comnianderie une maison et quelques terrains ä Vevey 15 en dehors des

murs, au Bourg aux Favres1". — Le 17 mai 1574, la eure protestante de
Corsier vendit ä la comnianderie de Fribourg une vigne ä Corsier17, et
l'Ordre recut quelques mois plus tard, le 20 decembre de la meine annee,
une autre vigne au meme endroit, par donation de Francois de Challant18.

Cette maison de Vevey l9 devait cependant etre utilisee par la
comnianderie dejä avant l'acquisition en 1562. Car en 1549, le Commandern
Benoit Tuller -° porta plainte contre Pierre Amy, de Vevey, ä cause d'un
toit qu'il avait construit jottxtant cette maison -1. Cette affaire traina en

longucur, et ce n'est que le 14 novembre 1582 qu'une commission, presidee
par le bailli bernois, Henri Sinner, donna sa sentence contre Claude Uldrioz
qui etait alors en possession de la maison avoisinante: un mur egalement
litigieux fut attribue ä Uldrioz contre un paiement de quelques 30 fl. a la
commandcrie, mais il devait deinolir le toit; la comnianderie en revanche
devait murer une fenetre qu'elle avait ouverte --.

En 1624, il y eut une nouvelle difficulte. L'höpital du Vieux-Mazel
ä Vevey avait herite des successeurs des seigneurs de Cojonay et devait, par
consequent, s'aequitter aussi de leurs obligations parmi lesquellcs figurait
le paiement du cens que ceux-ci avaient ä payer ä la comnianderie de Fri-

11 Commandern de Fribourg 1504—1545. Reprod. de sa pierre toni-
bale, par exemple dans les Archives heraldlques suisses, 1914, p. 11, ill. 1.

" Voir: Archives heraldiques suisses, 1914, p. 9—10.
1:1 Ibid., p. 10; Arnold Kümmerli, Die Johanniter in Palästina und

Tkünstelten, dans Berner Zeitschrift für Geschichte und Heimatkunde,
Berne, 1940, pp. 114—150.

11 Leur pere, Charles de Challant, d'une maison issue des vicomtes
d'Aoste, qui avait donne des eveques ä Sion (1289) et ä Lausanne (1406),
seigneur de Villarzel-le-Gibloux et d'Attalens, avait acquis, en 1549, la
baronnie du Chatclard que ses fils vendirent en 1571 cf. Donald L. Galbreath,
Armorial vaudois, Baugy, 1934—1936, vol. 1, p. 106.

ir>) A. F., No. 204.
1<!) L'actuelle nie de Lausanne, No. 7 (et non No. 5 comme le dit

Albert de Montet, Les vieux idifiees ele Vevey, Lausanne, 1902, p. 79);
voir le plan de 1766, aux archives de Vevey (No. 64 du Bourg aux Favres,
No. 24 du Rentier): «Maison au nom de l'Illustre Commandcrie de Saint
leaii de Fribourg». La maison actuelle est moderne et laide.

" A. F., No. 211.
18 A. F., No. 210.
19 La comnianderie prit en abergement, le 15 mai 1585, une place ä

tumier vis-ä-vis de la maison: archives de Vevey, droits coinmunaux (bleu E).
-" Commandern 1546—1573.
21 A. F., No. 190.
* A. F., No. 216.
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bourg ä la suite de la transaction de 1292 mentionnee ci-dessus. L'höpital
continua de payer ce cens jusqu'en 1624, epoque oü son recteur commenca
ä faire des objections 2S. 11 en resulta des protestations de part et d'autre,
voire, des interventions diplomatiques 21, jusqu'au moment oü, en 1625 -'•',

on se mit d'accord pour echanger ce cens en nature contre une reute annuelle
de 10 tkus.

En 1644, il y eut une nouvelle protestation au nom du Commandern

Jean Gobet20, au sujet d'un mur que Pierre Pillicier avait enge pres de la
maison de Vevey -7.

Le grand incendie du mois de juin 1688 qui detruisit ä Vevey ä peu

pres 200 maisons, brüla aussi celle de la comnianderie-8 qui la fit recons-
truire 29.

Ciresole mentionne •'"' l'Ordre de St. Jean ä propos d'un autre incendie,
celui du 2 juillet 1731, qui consuma la ramure de la tour St. Jean, adossce
ä une maison que l'höpital avait cedee, en 1356 dejä, aux autorites commti-
nales de la ville qui l'utilisent encore aujourd'hui31. Au fond de cette tour,
il y avait, d'apris Ceresole, „une chapelle appartenant ä l'ordre de St-Jean
de Malte. On demanda ä cet ordre de contribuer au retablisscment de la

tour a quoi ils se refusirent. On leur demanda s'ils voulaient vendre la

chapelle, ä quoi ils consentirent contre l'dchange d'une vigne que Jaqties
Richardet vendit ä la ville ...». II ne nous a malheureusement pas ete

possible de trouver la source de cet episode; il serait en effet extremement
interessant de decouvrir qu'un ordre catholique aurait pu conserver, au

centre d'une ville devenue protestante, une chapelle dediee ä son patron.
Toutefois aucun document n'atteste que la chapelle St. Jean ait jamais de-

pendu de l'Ordre des Hospitaliers de Jerusalem. Elle etait utilisee pour le

service de l'höpital du Vieux-Mazel et de la Maison de Ville ;l2. La vente

d'une vigne par Jean-Jacques Richardet concerne une autre affaire. — Car

l'höpital du Vieux-Mazel avait ete mis en vente, en 1730, et le nouvel
etablissement etait desireux de se debarrasser des obligations anciennes.

C'est dans ce but qu'on proposa, en 1732, au commandeur de Fribourg qui
etait alors Mgr Claude-Antoine Duding, eveque de Lausanne113, de rem-

23 A. F., No. 359.
-l Archives de l'Etat ä Fribourg; decisions du Conseil, No. 26,

p. 379 (b).
26 A. de Montet, op. cit. (note 4), p. 80, dit le 7 octobre, l'acte notarie

de 1735 mentionne le 1" decembre: l'acte de 1625 lui-meme est perdu.
2C Commandeur 1628—1657.
27 A. F., No. 381.
28 Attestation du 18 avril 1692: A. F., No. 433.
29 Ratification du 12 mars 1693: A. F., No. 529.
'10 Alfred Ceresole, Notes historiques sur la ville de Vevev, Vevey,

1890, p. 77.
31 A. de Montet, op.cit. (note 16), p. 71.
32 Cdrösole, op.cit. (note 30), pp. 18—19; A. de Montet, op.cit. (note

16), p. 71. Aujourd'hui, l'ancienne chapelle sert de bureatt ä une papeterie.
33 Commandeur 1716—1745.
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bourser fl. 1250.—, capital calcule de la rente annuelle de frs. 62.50. Mais
il n'etait que trop naturel que l'eveque tint ä conserver autant de possessions
effectives que possible «in partibus infidelium» 31. Aussi posa-t-il la condition

formelle de pouvoir acheter avec l'argent rembourse, une vigne dans le
territoire veveysan. Ceci ne plut evidemment point ä LL.EE. de Berne, et
il fallut de nouveau une Intervention du gouvernement de Fribourg pour
aplanir les obstacles. L'eveque delegua un de ses neveux, Jean-Joseph
¦Duding35, qui prit possession de la nouvelle vigne, situee au lieu dit les
Murs blancs, en Vassin 3n, que l'höpital de Vevey avait acquise, le 12
decembre 1735, de Jean-Jacques Richardet pour 1250 fl., vins en plus37. L'acte
de cession est assez curieux car le notaire, Jean-Frederic Grenier, tout en
donnant au commandeur ä profusion du Monseigneur, de l'Illustrissime et
du Rfverendissime, evite soigneusement de le designer comme eveque «de
Lausanne», ce qui lui aurait probablement attire' de forts ennuis de la part
du gouvernement bernois!

Apris les Duding qui avaient ete commandeurs ou administrateurs de
Fribourg de 1686 ä 1774, la commanderie fut donnee ä des membres de
l'Ordre qui sejournaient ä l'dtrangerM. Le commandeur Charles-Joseph
Biesen 3a resida ä Limbourg sur la Lahn. N'ayant pas 1'intention d'habiter
ä Fribourg, il vendit non seulement tout l'ameublement et de nombreux
objets de la maison de la commandcrie ä Fribourg, mais, en 1793, la maison
meme de Veyev10. — II ne restait donc plus au Pays de Vaud que les vignes.

A la suite de la suppression du grand-prieure d'Allemagne, par l'art. 19
de l'acte de la Confederation du Rhin, du 12 juillet 1806, les cantons
suisses dans lesquels se trouvaient alors encore des commanderies ou pro-
prietes de l'Ordre, interpretirent cette decision selon leurs interets, et le

34 II avait consenti cependant ä vendre, le 8 janvier 1718, une petite
place devant la maison ä Vevey, au vigneron de la commanderie, Simon de
Gruffy, originaire de St. Saphorin et domicilii ä Vevey: A. F., No. 466. —
Le nom d'un autre vigneron de la commanderie etait Esmare, en 1699:
A. F., No. 451.

35 Dr. en droit, il devint, en 1753, procureur du bailli Jean-Baptiste
de Schauenbourg (1755 grand-prieur d'Allemagne et prince de Heitersheim;
voir sur la medaille frappee ä cette occasion, ma remarque dans la Revue
d'histoire ecciesiastique suisse, 1945, p. 54, note 4), pour sa commanderie
de Villingen: Seitz, op.cit. (note 3), p. 117. — L'original de la procuration
notariee de 1735, aux archives de Vevey, assistance publique (noir F),
No. 11.

30 Pres du eimetiere actuel de La Tour de Peilz.
37 A. F., No. 253; archives de Vevey, assistance publique (noir, B),

No. 423. — Voir aussi A. de Montet, op.cit. (note 4), pp. 80—81.
38 Rappeions, une fois de plus (Revue d'histoire suisse, 1945, p. 131),

que le but des commanderies etait surtout de contribuer, par leurs «res-
ponsions» au tresor de l'Ordre, ä l'accomplissement des differentes täches
de ce dernier.

39 Commandeur 1790—1797.
10 A. F., actes provenant des archives du grand-prieure ä Heitersheim,

Nos. 20 (1—8) et 23.
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canton de Vaud mit la main sur les vignes autour de Vevey, malgre les
protestations du gouvernement de Fribourg". A la fin, le canton de Vaud con-
sentit au commandeur, Francois-Charles de Wigand '-', une rente viagire
de 30 Louis d'or par an 43. Wigand etant decede ä Hochheim, pris de Worms,
le 12 fevrier 1828, le gouvernement de Fribourg demanda la restitution des
vignes vaudoises **, en faisant remarquer que sotirtout les vignes de Corsier
provenaient de la fondation de Jean Hermann, de 1505, faite dans l'interet
de l'eglise 4f>. Ces demandes n'aboutirent toutefois ä rien, et une commission
qui aurait du s'occuper de l'affaire, n'arriva pas ä un resultat meilleur,
malgre les reclamations reiterees de la paroisse ll!.

(Mentionnons, ä titre de curiosite, qu'apris la premiere guerre
mondiale, deux habitants de Vevey furent nommes Chevaliers de gräce au grand-
prieure de l'Ordre de St. Jean en Angleterre 17, en recompense des soins
qu'ils avaient prodigues aux internes britanniques 4".)

L'histoire des proprietes vaudoises de I'ancicnne commanderie de
Fribourg n'a donc rien de particuliirement saillaiit. Mais eile illustre d'une
facon qui nous a paru interessante, I'influence de la politique sur le traite-
ment des biens ecclesiastiques au temps de la Reforme. Les cantons suisses

apres la suppression du grand-prieure d'Allemagne et le gouvernement
41 A. F. No. 507; ibid., missives du Conseil, No. 4, du 9 decembre 1807;

Bibliothique cantonale ä Fribourg, fonds Gremaud, lettre du chanoine Tobie-
Nicolas de Fivaz, membre de l'Ordre (Fred.-Th. Dttbois, Le dernier
chevalier de Malle de Fribourg, dans les Archives heraldiques suisses, 1921,
pp. 86—88), du 20 juillet 1808.

12 Commandeur 1803—1828.
13 Bibliothique cantonale ä Fribourg, fonds Gremaud, lettre de Fivaz,

du 31 mai 1809.
11 Archives de l'Etat ä Fribourg, manual du Conseil, No. 382, 26 mars

et 14 avril 1828.
¦"' L'eglise de St. Jean avec la plus grande partie des proprietes de la

commanderie, avait ete transferee par le gouvernement, le 23 juin 1828,
au chapitre de St. Nicolas de Fribourg: A. F. No. 534 (4). Le chapitre
(dont Ie prevöt Fivaz se considerait cependant comme membre de l'Ordre
de St. Jean) n'eut aucune hesitation ä s'enrichir aux depens d'une autre
communaute religieuse dont les dirigeants d'alors ne semblent s'etre soucies
du tout de conserver ä leur Ordre cette propriete si ancienne.

in Meinrad Meyer, Hisloire de la commanderie et de la paroisse de
St. Jean ei Fribourg, dans les Archives de la Societe d'histoire du canton de
Fribourg, vol. 1, Fribourg, 1850.

17 D'apris les «Regulations and Bye-Laws» (de 1912/16) alors en
vigueur dans ce prieure (non-catholique et ind6pendant de l'Ordre souverain),

les qualifications necessaires pour le grade de chevalier de gräce
etaient, outre la profession de la «foi chrötienne», une «bonne position
sociale» ou «Services marquants ä l'Ordre» ou «appui donne ä ses buts»
(art. 10). — Voir sur ce prieure aussi ma courte notice dans VAnnitaire de
la societe pour la conservation de I'ancicnne commanderie de Bubikon, 1944,
p. 27 sq.

48 II s'agit du Dr. Roger de la Harpe, maintenant decede, et de l'actuel
baron Grand (pour ce dernier: Almanach genealogiqitc suisse, Zürich, 1943,
p. 735).



— 121 —

bernois au 16c siecle ont en tous cas meconiiu que l'Ordre de St. Jean dont
le grand-prieure d'Allemagne n'etait qu'une section administrative, n'avait
jamais cesse d'exister comme il existe encore aujourd'hui49.

Einzelbesprechungen — Comptes rendus

Zur schweizerischen Städtegeschichte

Unser Land ist trotz zahlloser einschlägiger Veröffentlichungen nicht
reich au guten Einführungen in das historische Bild unserer Städte, die in
Wort und Bild eindrücklich und zuverlässig, aber doch knapp gefaßt und
allgemein verständlich sind. Wir haben wohl eine Reihe großer,
wissenschaftlich einwandfreier, aber umfangreicher und teurer Werke über das
historische Stadtbild einzelner Städte. In diese Reihe gehören auch die Bände
der Kunstdenkmäler-Inventare. Daneben haben wir zahlloses leichtes Gut
von Führern, von Bilderhcften und Bänden mit einigen einleitenden
Allgemeinheiten, von Gelegenheitsschriften usw. Nur weniges davon ist jedoch
so gestaltet, daß man es zu Hause aufs Bücherbrett stellt und immer wieder
zum Auffrischen der Erinnerung oder zur Auskunft für Einzelfragen zur Hand
nimmt. Dankbar begrüßt man es immer, wenn auf diesem weiten Feld der
Ortsgeschichte dann wirklich etwas erscheint, das Beachtung beanspruchen
und Kenntnisse vermitteln kann. Dazu möchte ich das kleine Buch von
Xaver von Moos über Luzern1 rechnen, das versucht einen Überblick

über das zu geben, was Luzern an künstlerischen Eindrücken
vermitteln kann. Auf eingehender, bei der Iuventarisation der Kunstdcnkmäler
erworbener Kenntnis aufgebaut, gibt es auf knappem Raum einen Einblick
in die künstlerische Eigenart und das noch vorhandene Kunstgut der Hauptstadt

der Urschweiz. Das Wort wird unterstützt durch in ihrer Schlichtheit
meist überzeugende Zeichnungen und eine große Zahl ausgezeichneter
Photographien. Das Ganze ist eine geschmackvolle und durchaus ansprechende
Schöpfung. Erschreckend ist nur der hohe Preis, der weiten Kreisen den
Zugang zu dem gerade für sie bestimmten Werklein unmöglich machen wird.

49 Ne pourrait-on attendre, en Suisse romande, une iinitation de
l'exemple donne ä Bubikon, au canton de Zürich, oii les bätiments de
I'ancicnne commanderie de St. Jean ont ite restaurds et servent maintenant de
musee historique de l'Ordre? A Fribourg, oü l'eglise de cc dernier seit
encore aujourd'hui au culte, oü les bätiments sont encore habitables, le
retablissemcnt de la commanderie pourrait prdparer le retour en Suisse d'une
Institution internationale qui, au fond, n'est rien d'autre que le modele de
la Croix rouge et a d'autant plus de droit ä l'interet des Suisses qu'elle en
a beaucoup et injustement souffert.

1 Xaver von Moos: Luzern. Ein kleiner Kunstführer. Mit 23
Zeichnungen sowie einem Stadtplan und 79 Photographien. 130 S. Luzern 1946,
Josef Stocker.
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